
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 

 

 

LISTE DES DOCUMENTS A FOURNIR  POUR TOUTE DEMANDE 

D’AGREMENT AUX CODES DES INVESTISSEMENTS  
 
 

 
 
 

 
 
 
 

1. ETUDE DE RENTABILITE DES INVESTISSEMENTS (3 EXEMPLAIRES DE 

L’ETUDE DU PROJET). 
 
2. JUSTIFICATIF DU FINANCEMENT DE L’INVESTISSEMENT. 
 
3. LISTE DETAILLEE DES EQUIPEMENTS ET MATERIELS A EXONERER 

(sur support informatique : disquette, Clé USB, …etc.) 
 
4. STATUT DE LA SOCIETE OU LE REGISTRE DU COMMERCE 
 
5. PIECE D’IDENTITE DU GERANT. 
 
6. AGREMENT A LA PROFESSION (POUR LES PROFESSIONS 

REGLEMENTEES) 
 
7. SIGNER ENGAGEMENT GENERALE 
 
8. CHEQUE DE 95 000 FDJ. 
 

9. CONTRAT DE BAIL OU TITRE FONCIER 
 

 

 
 

 

 

Nous vous informons que le chèque de 95 000 fdj  correspond aux frais de service (pour le 
traitement de votre dossier). 
A défaut de non-paiement, votre dossier ne sera pas traité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B : Les frais de service ne vous seront pas restitués dans le cas où votre demande serait rejetée.  

Régime B 
Investissement > 50 000 000 FDJ 

REPUBLIQUE DE DJIBOUTI 

UNITE – EGALITE – PAIX 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

ANPI 

Agence  
Nationale pour la  
Promotion des 
Investissements 

NIPA 

  National 
  Investment 
  Promotion 

  Agency 

DFZA 

  Djibouti 
  Free 
  Zone 
  Authority 

Adresse 

ANPI-BP: 1884 
Rue de Marseille, 
République de 
Djibouti 
 
Tel: 31 21 02 
Fax: 35 88 37 
E-mail:  

 

anpi@intnet.dj 

 
www.djiboutinvest.dj 


